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Sxtrait du^Môndement de Monseigneur de

HiibHssa^V'œuvr^ du Denier de St. Pierre âs^njà

PArdhidiùcès^ de Québec, le \% mars 1862. ?*

• • • V

Le Denrer/ile Si. Pierre, e'est Bne pte^iié

offrande an Successeur de St Pierre, au Cfe^f

suprême des chrétiens. Le riche, sans do^||%'^

doit la prc^ôftionner à ses moyens et à Id lil^

gnité de Cèiui à qui elle est faite ; mais eëlÉt

offrande peut ji^être aussi que d^uQ deniefilé

plus pauvre peut te doimer ; et l^enfunl mèiM|
par la rnaîii {le son père ou de sa mère. Bill

pourquoi le petit et le pauvre seraient-ils a|t<^

dus des bénédictions célestes attachées à ÏÊê^f

frande de ce denier! Un dénier! un sol, pÉ|
imnée, quel est le père, quelle esiMmèiitiii

pauvre qui ne pourra le donner pour liihiBiliii

ft pour chacun de seé etifiitHs t ^ ^

^k-
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Notre Saint Père PIE IX a érigé à Rome PAssocia*

tion du Denier de Saint-Pierre en Archiconfrérie^

le 4« novembre 1860, et Pa enrichie des Indulgences

suivantes :

Indulgences Plenières.

1 ® Sa Sainteté accorde à tous les fidèles des deux

sexes qui dorénavant entreront dans la dite société, le

premier jour de leur entrée, indulgience plenière à

condition qu'après s'êlre repentis et jîqnfessés, ils re-

çoivent la Sainte Elucharistie. *.*•*•*

2 ® Sa Sainteté accorde égalemçqtrfO*'' <îO"^''*^*'C*

et consœurs qui s'y feront inscrire, injulg^nce plenière

et rémission de tous leurs péchés, i^^OI'^u que péni-

tents, coniesfïés et ayant communié, fU•yi^itent dévo-

tement n'importe quelle église p(tbliqu^,Vir|^ trois fêtes,

des saints apôtres Pierre et Paul, \t?^9 juin, de la

Chaire de St. Pierre à Rome, le 18 janvier, et enfin

4e St. Pierre aux Liens, le premieur/âroût, à partir

des premières vêpres de la veille de 1V fête, jusqu'au

cpucher du soleil du jour même de la*fêt^, et qu'ils j
prient chaque fois qu^ils iront, pour la>dbi{corde ^entre

les princes chrétiens, l'extirpation des hérésies, et

l'exaltation de notre Sainte Mère PEgliVeT,
• •

f Indulgences Partielles.

3® En outre, notre Saint- Père remet sept années

tt sept quarantaines^ à tous les fidèlf^s enrôlés dans la

iîte société, chaque jour qu'ils réciteront dévotemeaty
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au moins d'un cœur contrit, POraison Dominicale, la

Salutation Angélique, trois Gloria Falri et le Sym-
bole des Apôtres. :

4 ® Et, pour chaque bonne œuvre que les associés

feront, le Saint-Père remet 300 jours des pénitences

qui leur auront été imposées, ou qu'ils auront méritées,

dans la forme usitée par l'Eglise.

Toutes ces indulgences, rémissions de péchés, et

condamnations de pénitences sont applicables par voie

de suffrage v^esf«à-dire par la médiation et les prières

des fidèles, t^V^ âmes des fidèles chrétiens qui sont

morts dans lâ'A^lirité avec Dieu.
• • • •

• • •

• •• •

DE t^i.'ilOTION DES INDULGENCES.

Question -^Q^u^est'Ce qu'une indulgence }

R'^pons^'^lJ ne indulgence, c'est la rémis-

sion de la peijrie temporelle due au péché déjà

pardonné,» accordée hors du tribunal de la pé-

nitence, par IjB Pape ou lesévêques.

1® Nixùs disons: C'est la rémission de la

peine temporelle due au péché déjà j)ardonné^ et

non point la rémission du péché lui-même, ou
de la peine éternelle due au péché mortel, qui
ne s'obtientque par le sacrement de pénitence :

mais c'est la rémission de la peine temporelle
due au péché ; car il est de foi qu'il reste toujouf»

.«me peine temporelle à subir en cette vie ou en
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Tantre^ après mfrme que le péché a été par^

éonné de Dieu.
2® Nous dirons: Rémission acrordée hoi%

h tribunal de la pénitence^ parce que 1 indul-

gence est um* rémission tonte diliereme de
eelle que le prêtre accorde par Pabsolutiun sa-

cramentelle.

S ® Nous disons : Rémission arrordéi* par le

pape ou les évêques^ parce que t^ndt^lgence est

un acte de juridiction au for ei^téfieur ; or le

pape seul pour toute PEglise, it}\jt^ évêquea
dans leur diocèse respectif, en sg'.çonfoimant

au droit, ont cette juridiction : • :

Ainsi Tindulgence est un suppKment de la

f>énitence; elle est comme la Consommai ion,

a plénitude de la rémission, qushSt'aux peines

temporetles qui re&tent à subir ^Ux pécheura
après leur pardon ...y
Qui dit donc indulgence dit p9f(IËÊ)n, pardon

cTnne peine, d'un châtiment encouru. Le
monde lui-même nous offre tous J«^ jours des
images de l'indulgence spirituelle.

Dans une famitle un enfant ^^isiqbéit ; son
père lui inflige une pénitence. *Lé coupable
se met en devoir de ta remplir, Ionique sa

mère, son frèn; ou sa sœur viennent demander
grincé \wat lui. Le père se laisse fléchir et

purdpnne en considération des prières et de
i^^IlttereesBion de son épouse ou de ses autre»

êàihiits.; ce p^re de fomUle accoixie une indalr
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agence.—Dans un royaume, un homme se rend
coupable d'un crime. Les lois le condamnent
à mort : il va mourir. Mais un personnage iK

lustre vient toni^à-coup 9e jeter aux pieds du
monarcpie, et drmander grâce pour le criminel.

Le roi se laisst» fléchir, le coupable est épargné ;

•eh bien ! ce roi accorde une indulgence.—Le
genre humain tout entier, dans la personne

d'Adam, st* révolte contre Dieu. Il est con»

damné à fa.rûort éternelle. Aussitôt le Fils

de Dieu sèiirésente et demande grâce, s'of-

frant à rnomirà notre place. Le Père éternel

se laisse ÀtCcbir, et le genre humain est épar-

gné ; Dieû'aV^corde une indulgence.
« « t <•

* «

«•III

Fouvl»k d'accorder des Indulgences.
n • •• I

Ce pouyoir a été accordé à l'Eglise par
Jésus-Chris!» •« Fout ce qvt vous lierez sur là

terre^ a-t-il dit a i<es apôtres et à leurs succès*

seurs, serai ft^ dans le cieU et lotit ce que vom
délierez svr la terre sera délié dans le ciel. Ce
bon rnaîire a dit : Tout ; qui dit tout n'exceptîç

rien ; ainsi le pouvoir de remettre la peine,

aussi bien que la faute, est transmis par Jésus*
Christ à son Figlise. S'il lui a donné le

pouvoir de pardonner à des pécheurs ses enne*
rois, à plus forte raison le pouvoir de remettre la
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peine à ceux qui sont rentrés en grâce avec lui.

C'est ce que saint Paul nous fuit bien con-

naître en agissant Ini-môrue en vt'rtn de ce

pouvoir ; car en remettant la peine due à un
pécheur de Corinthe, il déclare qu'il agit au
nom de Jésus-Christ.

Cet homme de Corinthe, dont on ignore le

nom, s'étant rendu coupable d'un g/and crime,

saint Paul le frappa d'excommAyj4?nlion et le

bannit de l'Eglise. Mais ce ii^^JiMinMix re-

connut et détesta son crime, et^«i4-»en fit pen-

dant un an une pénitence si sirf'èrf et si aus-

tère, qu'il était à craindre qu'il riéiliirnbât dans
le désespoir, ou du moins qu'it*n*e* perdit la

vie.. Saint Paul, en considérati(Wiije la prière

du Corinthien, de son repentir*it«*de sa fai-

blesse*, usa envers lui d'indulgence ; et en
Vertu du pouvoir de délier qu'il *aî»it reçu de

Jésus-Christ, il loi reiriil une pfiVIt^ de la pé-

nitence qu'il lui avaii imposée. 'Puisque vous

lui pardonnez, dit-il aux Corin'tim'ns, je lui

pardonne. C'est à clause de vou5»„;i la prière

que vous m'avez fait adresser paf.Tite, en vue
dé vos bonnes œuvres, que je lui remets sa pé-

nitence, en aî^issant en la personne de Jésus-

Christ, qui m'a revêtu de son autorité. C'est

ainsi que plusieurs Pères expliquent ces pa-

roles et cette action du grand Apôtre, en parti-

culier «ai nt Jean Chrysostôme, saint Ambroise^
saint Anselme, saint Thomas.

i



CVst donc dés les promîeîé (émpS que ï^^-

glise a use» dn pouvoir d'accorder des indul*

gences. Voici commenl cela se pratiquait :

Dans les temps dr persécution, les confesseurs

et les martyrs détenus dans les prisons çori-

valent aux évêqnes pour leur demander lia

renriise des pénitences en f jveur des pécheurs
qui y étaient coiidumnés. Leur recomrnaa-
dation, appjiiyVe de leurs souffrances et du sang
qu'ils aliaipîjtrrépairdre pour la foi, engageait
les évêque'^,V^ celte considération et en l'union

des méritas Sde Jésus-Christ, à remettre ces

peines catK)i,\jqnes en tout ou en partie. C'est

ce que noû?i* Voyons encore dans Thistoire, les

conciles ef 'îî^'.tradition.

Or, les indulgences, telles qu'elles se prati-

quent aujourd'hui, ne diffèrent point de celles

d'autrefois.
^

Elles sont toujours une dimi-
nution ou la rémission de la peine temporelle

due au péché, ac^cordée en considération des
mériter stWafeondanis de Jésus-Christ, de la

Sainte Vierge et des Saints.

Cet en-seiîJMipment eîst d'ailleurs la doctrine

formelle de l'P2fflise. Ecoutez la solennelle

décision du saint Concile de IVnte, comme
dépositaire infaillible de la tradition ; voici

comment il parle :

"Jésus-Christ a donné à son Eglise le pouvoi^l
^* d'accorder des Indulgences; elle a uâié, dès le*

'^ temps les plus reculés, c{e cette puissance (j^ui \\x\ 9 ^t^
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^ dhrinémént transmise ; «n conséquence, le saint

^ Concile enseigne el ordonne qu^il faut conserver dans
^ VE^Haa Tusuge des Indulgence», comme tré^-salutaire

^ ti peuple chrétien*
"

Tel est donc le pouvoir favorable que PEglise a

i

reçu de son divin Epoux ; elle ouvre te rojaumt^ des

I

eieux à ses entants ; elle écarte aussi tous les obstacles

! qui pourraient leur en retarder tVntrée, en les atVran*

{
cbissant des peines expiatrice:» dues 4u 'péclie, quand

I

elles peuvent être suppléées» comme nWsJ'avons dit.

j
Ce pouvoir est conforme à Pidée ^|(é. nous donne

i
Jésus-Christ de son Eglise ; c^est ui|<s.i^iétè sainte

j

qui est en communion de biens spirituels 4 «c'est une fa-

I
mille bien unie par les liens de lu chârû^ fraternelle,

I dont le père commun se laisse attendrrrv^'fniser en fa-

' T€Ur de quelques enfants coupables, «r)**cpusidération

des bonnes qualités, des bons services, *dt;^ prières de

ses enfants bien-aimés qui lériament sa clémence pour

I

leur frère égaré qui rentre dans te devouv
Il suit de là que nous serions ertA&hiis de nous-

nèmes, si nous nouions recours aux gfâces et aux in-

^dulgences de TEglise ; nous ressemolerioD»à un homme,
; accablé de dettes, qui négligerait un moyen facile de

;
les acquitter. Ce ne peut dpnc être <^!îe|<pour ne pas

; connaître ce que c'est que Pindulgencé,* ou pour ne
' pas se soucier des intérêis de leur âme, qu'on voit plu*

1 sieurs chrétiens si inditl'érents pour les indulgences.

I

Oh ! quels regrets, quelle douleur ils en auront un jour !

Mais ce. sera trop tard.

< Les Conciles et les saints Pères déclarent que les

I
pécheurs qui ne font point pénitence, ou qui la font
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d^une manière lâche et honteuse, sont indignes de toute

indulgence. Les indulgences ne dispensent donc pas

les pfcheurs de faire de digues fruits de pénitence ; si

elles en dispensaient, elles seraient plus nuisibles qu'a-

Tantageuses aux pécheurs, parcf qu'elles favorise ratent

la lâcheté et Pimpénitence des mauvais chrèltenH, et

parce que les œuvres de pénitence n'ont pas seulement

pour objet d^expier les péchés passés, mais encore

de servir de remède et de préservatif pour l'aveniri

Ainsi, comme ce serait nuire à un malade que de le

dispenser de prendre un remède salutaire, ce serait

nuire aux pécheurs que de les dispenser de faire des

œuvres de pénitence, destinées à remédier à leur fai*

blesse, et à les prémunir contre les rechutes.

Les indulgencss que l'Eglise accordait dans les

premiers siècles, et son esprit est le même aujour-

d'hui, bien loin de dispenser de faire pénitence, étaient

la récompense du zèle avec lequel les pécheurs s^ac-

quittaient des pénitences qui leur avaient été enjointes.

" L'Eglise, dit saint Cyprien, ne |»eut user de clé-

mence qu'en faveur de ceux qui sont vraiment péni-

tents, qui s'efforcent de satisfaire, qui supplient hum*
blement l'indulgence de l'Eglise; c'est à eux seuls que
peuvent servir la recommandation des martyrs et l'in*

dulgence des prêtres. "

Toutes les indulgences du monde ne peuvent pas dis*

penser de satinfaire au prochain et de réparer autant

qu'on le peut l'injure et le dommage qu'on lui a fait. V
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Jlffets des Indulgences.

Les peines temporelles que l'Eglise infligeait

autrefois, étaient irès-rigourenses C'étaient

des dix. vingt, trente ans de jeûne, de prières,

d'expiation à la porte des temples. Or ce sont

ces peines eanoniquos que PEglise remet ou
modère ; et eette remise, dit saint Thomas,
est comme nn paiement de la dette» ou de la

peine temporelle eneonrue [)ar le péché. Cette

remise n'est pas seulement des peines de cette

vie, mais de celles qni resteraient à subir en
Purgatoire ; voici comment : ces sept, huit,

dix années de pénitence canoni(]ue étaient une
expiation qui nous aurait épargné (]uelques

jours, ou quelques mois, ou peut être (juelques

années fie Purgatoire. Ces peines correspon-

dantes doivent donc être retranchées du Pur-
gatoire : rindulgeiïce iloit s'étendre jusque là,

sinon elle serait illusoire.

Dans le temps que les règles de discipline

en vigueur dans l'Eglise imposaient pour un
péchr' mortel d^s années entières de pénitence,

quand on accordait une indulgence de qua-
rante jours, d'un an, de cinq ans, c'était comme
si l'on eut dit (jue l'on diminuait dé quarante
jour», d'un an, de cinq, le temps de la péni-

tence devrait durer, selon les règles établies.

Par une indulgence plénière, on entendait la

remise de tout ce qui restait à accomplir de la
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pénitence prescrite par ces mêmes règles.

Quoique ces règles de (Jisjcipline aient, été

supprimeras, non par aucune loi, mais» par le

consentomenl laciiede l'Eglise, l'obligation de
satisfaire d'une manière proportiormèe au pé-

ché, subsisie toujours, parce que la malice da
péché n'est pas diminuée, ei que la justice de
Dieu est toujours la même. Certainement
l'Eglisp, toujours conduite par le Saint-Esprit,

n'imposait pas à ses enfants des pénitences ex-

cessives et plus que n'exige la justice de Dieu.

Il y a donc des pécheurs (jui, selon les décrets

de la justice divine, ont aujourd'hui, comme
autrefois, plusieurs années de pénitence à subir

pour satisfaire à la justice de Dieu, quoique le

nombre ne soit connue que de Dieu seul.

Lui seul aussi connaît quelle est la durée
des peip.es du purgatoire, correspondante à
telle ou telle pénitence qu'il aurait fallu ac-

complir en celte vie. Il nous est impossible

de savoir quelle proportion il y avait entre les

pénitences canoniciues et .la diminution des
peines du purgatoire qu'elles obtenaient au pé-

cheur. Ce que nous.pouvons et devons croire,

c'est que ceMe diminution était réglée et déter-

minée par 'a profonde sagesse et l'inexorable

justice du Dieu trois fois saint
;
qu'elle était

proportionnée à la rigueur des pénitences qui

étaient imposées au coupable et à la ferveur

quUl apportait à les remplir.
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à mourir, il est certain que vous iriez directe*

ment en Paradis.

Voilà eu quoi consiste Pindulgence ; et en
effet, c'est une vraie indulgence de la part de
notre Dieu, de vouloir bien nous romettre en-»

core la peine temporelle qui devait remplacer

la peine éternel le que nous avions méritée.

Qu'il est bon, qu'il est miséricordieux, ce Dieu
que nous avons tant offensé î Bénissons le SH^
gfipur^ car il est infiniment bon^ sa miséricorde

é^éiehd jusque dans Véteinité Ce qu'il y a de
plus consolant, c'est que cette doctrine est une
vérité de loi appuyée sur les fondements les

plus solides.

k%
TRÉSOR SPIRITUEL DE L*ÉOLISE.

" Pour bien comprendre ceci, dit le Père Ségnér^
il faut savoir que chaque bonne œuvre contient en soi

une qualité méritoire et une qualité^ satisfactoire, qui

en sont inséparables. La qualité méritoire donne à
l'auteur de cette bonne ceuv^e un droit à être réeom*
pensé, et ce droit est entièrement personnel. Celui

qui a fait une bonne o&uvre, ne peut jamais s'en pri?«r

pour le céder à d^autres. Chacun, dit l'apôtre, recetim

la récompense due à ses popres actions. £n tertti

de la qualité satisfactoire, ciiaque bonne œuvre âii«^

quitte une portion pTus ou moins considérable dé tM
dettes que nous contractons si facilement en pécbint |
et cette satisfaction peut s'appliquer à d^uulrts^ d#
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qui, ayant souffert elle seule plus que tous les autres

saints, mérita d'être appelée la Reine des Martyrs, et

ne fut cependant jamais redevable à la jui^tice divine,

puisqu'elle ne connut pus Pombre du péché ? Les dou-

leurs de Marie ont été comparées par le prophète Je-
rémie à l'immense étendue de la mer.

" Mais si les satisfactions surabondantes de cette

Vierge Sainte sont si considérables, que sera-ce donc de

celles que nous a méritées son divin Fils dans le cours

de sa vie mortulle et pendant sa douloureuse passion î

Une seule goutte de son précieux sang eût suflfi pour

payer et au-delà toutes les dettes du genre humain.

Que l'on juge maintenant de l'étendue de ces satisfac-

tions surabondantes qui tirent un prix infmi de leur

divin auteur.
*' C'est là le grand capital qui forme le trésor de

l'Eglise, c'est là la mine précieuse de richesses spiri-

tuelles d'où elle tire les saintes indulgences, en nous

communiquant les biens que nous ont laissés, en mou-
rant, Jésus-Christ, la Sainte Vierge et les Saints. "

Voilà pourquoi le saint Concile de Trenle ap-

pelle les indulgences des trésors célestes, et Je

pape Clément V^[ enseigne la mênnc doctrine :

" Jésus Christ, dit-il, par les mérites surabondants

de sa passion, a laissé à l'Eglise militante un trésor

d'une valeur infinie, qui n'a été ni enveloppé dans un

linge ni caché dans un champ, mais qu'il a conBé à

saint Pierre, auquel il a donné les* clefs du ciel, et à ses

suceesseur.s, aiîn qu'ils le distribuassent aux fidèles d'une

manière salutaire, trésor que concourent aussi à former

les mérites de la bienheureuse Mère de Dieu et de toiifi

'«es élus, depuis le premier juste jusqu'au dernier.
"
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De telles richesses étant infinies, elles ne

peuvent jamais ni s'épuiser, ni même dimi-
nuer ; semblable à une vaste mer qui ne souffre

aucune climinutian, quelque sait ta quaruité

d'ean qn'on en tire

D'antres ont semé, et vous récoltez ; d'au-

tres se sont fatigués, et vous recueil lez en paix

le fruit de leurs travaux. Jésus-Chiisi a semé
avec une lelle abondance, que la moisson qu'il

a obtenue, quelque immense qu'elle ait été„

ne peut pas même se comparer avec cette se-

mence divine Les saints ont semé aussi avec
une mesure infiniment plus restreintes, il est

vrai, mais enfin ils ont semé au-delà de ce qui
)eur était nécessaire, de sorte que nous pouvons
sans peine jouir du fruit de leurs fatigues, et

que par un excès de libéralité du Seigneur, ou
peut dire à chacun de nous ce que le serviteur

paresseux reprochait à son maître comme un
excès de sévérité : Vaus recueillez ce que vou»
fûavez pas semé. Admirable invention d'un
Dieu qui sait ainsi concilier sa justice et sa mi-
séricorde ! sa justice, en se faisant payer tout

ce qui lui est dû ; sa miséricorde, en acceptant

pour paiement les biens de ces riches caution»

qui s'offrent à notre place. A parler exacte-

ment, dit saint Thomas, celui qui gagne une
indulgence ne reçoit pas la remise de sa dette,

mais bien la monnaie avec laquelle il pourra
s'acquitter.
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G^est la communion des Saints, dont nous
faisons profession dans le Symbole des Apôtros }

c'est-à-dire, qu'il y a entre les fidèles soit ri*

vants, soit défunts, soit qu'ils habitent la terre,

soit qu^ils résident dans le ciel on le put-»

gatoire, une communication de prières, de
auifrages, de satisfaction. Les fidèles s'inté^

ressenit les uns pour les autres et s'entr'aident

ici-bas par le secours de leurs prières et de
leurs bonnes œuvres ; les fidèles honorent do
leurs hommages les Saints qui sont dans le eiel

^

et les Saints honorent aussi de leurs suffrages

et de leur protection les fidèles qui sont sur lâ

terre. Bien plus, comme membres d'un même
eorps qui est l'Eglise, ils contribuent par leurs

satisfactions et nous aident à payer nos dettet^

comme les membres plus forts aident les plu^
faibles.

Doctrine consolante, qui nous apprend que
tous les fidèles peuvent profiter des travaux les

uns des autres, et que tous unis par les liens

d'une même foi, l'abondance des uns, comme
parle saint Paul, supplée à l'indigence des au-^

ties, afin que ceux qui ne font pas assez de^

bonnes œuvres pour apaiser la colère et Isi

justice de Dieu, puissent l'apaiser par la eomi^
munication des bonnes œuvres et des satim
factions des autres. 1

Le fruit de l'Indulgence est d'éloigner de
nous les peines de cette vie, ou du moins de
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Christ, ministre de la réconciliation, dispensa-^

tcur des divins mystères, dépositaire des clefs

du royaume des cieux.

Il est à propos et même souvent nécessaire

d'appliquer aux âmes du purgatoire les induU
gences qu'on gagne : 1^. Parce qu'on ne peut

en obtenir pour soi qu'une seule plénière, et

et qu'alors les autres n'auraient pas d'appli-

cation ;
2^ Parce qu'il n'est pas douteux que

si nous hâtons le bonheur de ces saintes àmes^
elles prieront efficacement pour nous.

*^ S'il est important, dit le Rituel de Beljef, d<p^

prefidre deâ précautions pour obtenir TappIicatioD des

mérites de Jésus-Christ par les indulgences, pendant

qu'on est sur le chemin de la vie, et qu'on le peut aîsé»^

ment, quel intérêt ne doivent pas nous înspiref tes

âmes souffrantes dans le purgatoire, qui n'ont pas te

mojen de mériter et d'obtenir la diminution de leurs

peines, et de leur temps d'exil ! C'est pour ranimer

notre zèle et notre. charité en leur faveur, que les soU«

verains Pontifes ont accordé un si grand nombre' d'in-

dulgences applicables aux défunts. Entrons à cet égard
dans l'esprit de l'Eglise et de la foi catholique, occ^i-

pons-nous avec empressement, des fidèles trépassëS|

appliquot» leur souvent et très-souvent les indulgences

que nous gagnons, bien persuadés que même alors elles

sont profitables pour nous, puisque d'un c6tè tibu9

devons espérer que ces âmes reconnaissantes s'occùpei^

dé nos besoins spirituels, et qu'elles s'en» occuperoiii

plus effîcacemeht encore quand elles seront au ciel', et

que de l'autre nous avons lieu de croire que I)ieu
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récompensera notre charitéi en permettant qu'on se sou-

Tienne de nous quand nous serons entre les mains de sa

justice.
"'
9i

! «

Maniôre d'appliquer Tlndulgenoe.

L'application de l'indulgence est un acte

humain qui suppose un choix libre : les fidèles

qui veulent la gagner doivent donc avoir dans
l'esprit quelque défunt déterminé, et le recom-^

mander spécialement à Dieu. Ils pourraient,

néanmoins, par des intentions secondaires, en
avoir plusieurs en vue, et offrir l'indulgence

pour telle ou telle personne, si la première n'en

a pas besoin. On pourrait encore sans diffi*

culte se proposer le soulagement de l'àme la

plus abandonnée, de celui pour qui l'un est le

plus obligé de prier, parceque Dieu les connaît,

et ils sont suffisamment déterminés ainsi.

Nous conseillons aux fidèles de contracter

l'heureuse habitude d^avoir l'intention dès le

itffeitin à leur prière de gagner toutes les indul-

oenceis attachées aux pratiques de piété et aux
bonnes œuvres qu'ils leront pendant la journée,
et de les appliquer à tetle ou telle fin, à soi ou
à un défunt ; parceque pour gagner rindul*

gçtiqç^ il faut en avoir l'intention réelle, de
forte 1 qu'en faisant une œuvre à laquelle une
indulgence est attachée, mais sans y penser, ou
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sans avoir eu positivement Pintention de l'ob-

tenir, on ne gagne rien.

On pourrait dès le matin diriger son inten-

tion par la prière suivante, suggérée par le

Rituel de Belley :

PRIERK.

|0N Dieu, je vous offre toutes les prières et bonnet
œuvres que j^aurai le bonheur de faire aujour*-

d'hui, en satisfaction de mes péchés et pour obtenir les

indulgences qui y sont attachées ; daignez me faire

l'application des souffrances et des satisfactions dé

Jésus-Christ et des Saints (ou daignez en faire l'ap-

plication à N. . • . décédé, pour hâter le moment de

son entrée dans le ciel). Inspirez-moi une vive dou^

leur de mes péchés, et donnez-moi toutes les disposi*

tiens nécessaires pour obtenir la précieuse faveur que

je demande.

On fait à Rome la prière suivante, qui sert

au moins à diriger l'intention dans les autres

prières qu'on y ajoute :

PRIERE.

ON Seigneur Jésus, jpénétré de la plus vive douleur
à la^ vue de mes péchés, j^ofire ces faibles et hnni-

bles prières pour votre honneur, votre gloire et l'avan*
ta^e de votre Eglise. Sanctifiez-les et donnez-leur ati

prix par votre grâce.

Je désire me conformer entièrement à la pieuse .
ÎQ'^

tention du Pontife romain, qui a accordé cette^ ifjdv^

fence pour le bien des fidèles. Appuyé sur votre m?
nie bonté, j'ose vous supplier d'extirper les hérésieiivfô
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clunn la joarnée. La seconde condition, cV»t
qne Ton soit en état de grâce ; vous oomprenes
que celui qui est coupable devant le Seigneur
(le la peine éternelle, ne peut recevoir la remise
de la peine temporelle. Pour gagner entiè-

rement une indulgence plénière, il mut de plus

délester tous les* p^&ichés véniels, et renonôçr ai,

toute affection à cefe péchés.

••.•••

Nous disons ;dtulc avec un auteur recotn-

raandable :

• .1

• • •

• t • • •

*' Il est bien rare clê'igagner une indulgence pléniér*

dans toute sa pléni^iiifc, parce qu'il est rare qu'on j
apporte des dispositio/is' assez parfaites. Il ne faut pas

perdre de vue, que l'indulgence n'est autre chose qns

la rémission de la ^feitfe due au péché, et que cett#

peine ne peut être rVsaise qu'autant que le péché luir

même a déjà été pardonné. Il suit de là qae pour

gagner une indulgen'oe plénière dans toute sa piémtuae^

il faut non-seulement *ê(re en état de grâce, mais en-

c

me
ore avoir obtenu la, réinission de tous les péchés vé-
iels que l'on a pu'vxM^nmettre ; car ces péchés, qui

sont bien loin d'être aussi légers devant Dieu que nous

l'imaginons souvent, méritetit aussi des peines. Noiis

ne pouvons en obtenir la remise, si nous n'avons pas

fiincèrement détesté ces péchés pour en recevoir le

pardon. Or, je le demande, trouve-t-on aujourd'hui

beaucoup de chrétiens qui étendent leur cootrition

jusqu'aux moindres péchés véniels? ;

*^ Ne nous laissons pas cependant décourager f^tHk
pensée de dispositions aussi parfaites, et sui tout qu'elle!
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ne nous empêchent jamais d'essayer de gagner les in-

dulgences que l'Eglise nous offre. Elle ne doit servir,

au contraire, qu'à nous faire concevoir une juste idée

du péché véniel, à nous en inspirer une salutaire hor-

reur, et à nous engager à les détester sincèrement.

Avec de telles dispositions, si nous ne gagnons pas en-

core l'indulgence plénière dans tpute sa plénitude, nous

pouvons espérer du moins la ren^s&y'une portion con-

sidérable des peines dont nous soh>h;ifs débiteurs envers

la justice divine, et Pincertitude ^ù nous serons toujours

d'avoir gagné l'indulgence dan s json entier, ne fera que

nous animer à recourir plus souvent 'à ces trésors iné-

poiispbles de grâces et de misériiïbrdes.
"

• •

La troisième condition hi^cirssaire pour ga-

gner une indulgence, est d'accomplir exac-

temeni^ en personne et aXfW.^dévotion^ toutes

les œuvres prescrites daoe4a concession de
Pindulgence, par rapport: soit au temps, soit

au lieu, soit à la maniait; telles que, par
exemple, à genoux^ debout^ au son de la

cloche^ à telle heure^ teU^jctury étant contrity

confessé^ ayant co7nmuméy* *eic. Si par négli-

gence, par ignorance, par impossibilité même
ou enfin par quelque motif que ce soit, on omet
en tout, ou en partie notable, quelqu'une des
(œuvres prescrites, ou que l'on observe pas exac-
itement toutes les circonstances de temps, de
dieu, etc., cela seul suffit pour empêcher de
igagner l'indulgence.

^V Pour presque toutes les indulgences il y a
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des prières à réciter ; mais aucune n'est déterr

minée en particulier comme nécessaire. Cinq
Pater et cinq Ave sont généralement regardéi»

comme remplissant suffisamment la condition

exigée.

On peut faire toute autre prière équivalente
;

par exemple, dire les litanies de la Ste. Vierge^

une ou deux diçaînes du chapelet, ou le cha-

pelet tout entier^, ,VSi l'on a coutume de le ré-

citer, on peut l'ioffrir tout ou en partie à cette

intention, et cela es] suffisant. Quand le Pape
ordonne la visite d'une église, il prescrit sou-

vent, et désire iogjours qu'on y prie pour ob-

tenir la paix entr^ les princes chrétiens, la con-

version des héritiques et des infidèles, et la

propagation de Iq^ foi catholique. Une petite

prière faite du fohà du cœur suffit, sans qu'il

soit nécessaire de suivre une formule. Presque
toujours, quand il^'agit d'indulgence plénière,

la confession et la communion sont exigées.

Lorsqu'il est prescrit de visiter quelque
église, cette visite peut se faire, soil avant, soit

après la confession ou la communion.
Nous ne pourrions descendre dans un plus

grand détail sur ces indulgences, sans nous
écarter du but que nous nous sommes proposé*

Mais ce que nous en avons dit, ne suffira-t-il

pas pour vous faire comprendre combien on
perd d'occasions favorables de gagner les in-

dulgences, quand on rtsie dans l'étal du
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péché mortel ! Fa quand ce triste état ne noua

causerait point d'autres dommages, né serait-

ce pas assez pour nous engager à en sortir au
pkis lot? Si l'on distribuait de l'or, de l'argent,

des maisons, des domaines, ne serait-on pas

fâché de n'être pas du non^br^e de ceux à qui

l'on ferait de pareilles largâ^e^, et ne ferait-on

pas tout son possible potô*,;?}! être? Or les

biens qne distribue l'Eglise.ppruJes indulgences,

sont infiniment plus précjétfî. Elle nous y
fait part de la satisfactioFh^et des mérites de
Jésus-Christ et des Saints; elle nous donne un
moyen d'acqnitter nos dettes. envers la justice

divine ; elle nous met à mêînc de jouir plus tôt

du bonheur du ciel. Et vous ne vous trouvez

pas à cette distribution,*\îjSâuvres pécheurs,

chrétiens négligents !

En terminant ces observati/>ns sur les Indul-

gences, nous invitons les'lîdèles à lire attenti-

vement et à bien compremjre les conditions

nécessaires pour gagnef.lçiT indulgences ; et

ils doivent se rappeler que les dispositions

dont il est question dans cette instruction ne
regardent pas seulement les indulgences du

* Denier de Saint- Pierre, mais encore toutes les

' indulgences que l'Eglise offre à la piété des
^ fidèles. Ils doivent se souvenir encore que
1 l'Eglise ne cesse d'exhorter à la pratique des
(bonnes œuvres ceux qui sont les plus empres-
sée à profiler des indulgences

;
parce qu'ils
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doivent tous à la justice de Dieu ; de ce côté

là ils ne peuvent se ras-surer sur le pardon
qu'ils croient en avoir obtenu, puisque David,
après avoir reçu de Dieu même l'absolution

de son crime, en fut si longtemps et si dure-

ment puni ; tout péché qui n'est pas expié en
ce monde, doit l'être dans l'autre par des
peines dont l'idée seule fait frémir ; nos péni-

tences sont si faibles et si peu proportionnée»

au nombre et à l'excès de nos fautes, que nous
ne pourrions aitendre qu'un sort bien rigou-

reux, si Dieu ne suppléait à notre indigence

par les richesses infinie^ de sa miséricorde*

C'est pour eela même qu'il a permis à son

Eglise d'ouvrir de temps en temps les trésors

infinis des mérites de son Fils, et de les appli-

quer à ses enfants ; mais si elle en use avec
sagesse, elle en use avee toute la bonté d'une
tendre mère. On ne demande aux fidèles que
ce que la piété, s'ils en avaient un peu, exi-

gerait d'eux dans la fête qu'ils vont célébrer ;

c'est-à-dire, une douleur profonde d'avoir of*

fensé Dieu, une confession exacte et sincère,

un vrai désir de mêler désormais toutes leurs

satisfactions à celles du Sauveur.

-^>*><
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INDULGENCES POUR LA RECITATION D'ACTE

D'AMOUR DE DIEU,

EN FOBMS DE OOUBONNE.

Pie VII a accordé, le 10 août, 1818, 300
jours d'indulgence aux fidèles qui réciteraient,

avec un cœur contrit, une suite d'actes d'amour
de Dieu, rédigés en forme de couronne avec

cinq fois la Gloire soit au PèrCy tels que nous
les rapportons ici. En les disant dix fois par

mois pendant un an, on peut gagner une indul-

gence plénière le jour qu'on choisira, pourvu
que, s'étant confessé, on communie, et on prie

selon les intentions ordinaires,

A0TC8 D*AMIOUR DE DIEU.

1 ^ Mon Dieu, mon souverain bien, je voudrais vous

avoir toujours aimé.

2 ® Mon Dieu, je déteste le temps où je ne vous

ai (>as aimé.

3 ® Comment ai-je pu vivre si longtemps sans votre

amour î

4 ® Et vous, mon Dieu, comment avez-vous pu me
supporter ?

5 ® Je vous remercie, mon Dieu, de tant de pa-

tience.

(> ^ Maintenant, je veux toujours vous aimer.
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7 ® J'aimerais mieux mourir que de cesser de tous

aimer.

8 ® Otez-moi la vie, mon Dieu, plutôt que de per-

mettre que je cesse de vous aimer.

9 ® La grâce que je vous demande, c'est de vous

aimer toujours.

10 ® Avec votre amour je serai heureux.

Gloire soit au Père, au Fils et au Saint-Esprit*

Comme elle était au commencement, comme elle est

maintenant, et comme elle sera pendant les siècles des

siècles. Ainsi-soit-il.

1 ^ Je désire. 6 mon Dieu ! vous voir aimé de toud

les hommes.
2 ^ Je m^estimerais heureux de donner mon sang

pour que tous les hommes vous aimassent.

3 ® Ceux qui ne vous aiment pas sont des aveugles.

4 ® Eclairez-les, 6 mon Dieu.

5 ^ Ne point vous aimer, ô souverain bien ! est le

seul malheur à craindre.

6 ® Je ne veux pas être, 6 mon Dieu ! du nombre

de ces aveugles qui ne vous aiment point.

7 ® Vous êtes, ô mon Dieu ! ma joie et tout mon
bien.

8 ® Je veux être tout à vous et pour toujours. Il

9 ® Qui pourra jamais me séparer de votre saint

amour î

10 ° Venez, ô créatures ! venez toutes aimer mon
Dieu.

Gioire soit au Père^ etc.

1 ^ Mon Dieu, je désirerais aveir mille c<eurs popr|

vous aimer.
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2 ^ Je voudrais avoir les cœurs de tous les hommes
pour vous aimer.

3 ^ Je me réjouirais qu'il y eût plusieurs mondes
qui vous aimassent tous.

4 ^ Je serais heureux si je pouvais vous aimer avec

les cœurs de toutes les créatures possibles.

5® Vous le méritez, ô mon Dieu l

6® Mon cœur est trop pauvre et trop froid pour

vous aimer.

7 *^ O funeste insensibilité des hommes à l'égard du

souverain bien !

8 ^ O aveuglement des mondains qui ne connaissent

point le véritable amour \

9 ^ Heureux habitants du ciel qui le connaissez et

raimez ! .

10 '^ O heureuse nécessité d'aimer Dieu ! |

Gloire sait au Père, etc*

1 ® Quand est-ce, ô mon Dieu ! que je brûlerai

d'amour pour vous î

2 ^ O que ce sort serait heureux pour moi !

t^ Mais puisque je ne sais point vous aimer, je me
réjouis de ce qu'au moins tant a'autres vous aiment de

tout leur cœur.

4 ® Je me réjouis particulièrement de ce que les

Aû^es et It^s Saints vous aiment dans le ciel.

5® J'unis mon faible cœur à leurs cœurs embrasés.
6® Je voudrais vous aimer d*! la même manière

{que voiis ont aimé les Saints les piuii enflammés d'amoi^r

[pour vous.

7 ® Je voudrais avoir pour vous un amour semblable

là celui qu'ont eu sainte Marie-Magdeleine, sainte Ca-
knërine et isainte Th<>rèîïe.
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8^ Ou à celui dont vous ont aimé saint Augustiiii

saint Dominique, saint François-Xavier, saint Philippe

de Néri) saint Louis de Gonzaguc.
9 ® Ou à l'amour qu'ont eu pour vous les saints

Apôtres, particulièrement saint iPierre, saint Paul et

le disciple bien-aimé.

10 ® Ou enfin à celui dont vous aiina le grand pa-

triarche, saint Joseph.

Gloire soit au Père, etc,

X

1 ° Je voudrais, de plus, vous aimer comme la

Très-Sainte Vierge vous aima sur la ferre.

2 ® Comme elle vous aima surtout lorsqu'elle conçut

votre divin fils dans son sein virginal, lorsqu'elle le mit

nu monde, lorsqu'elle le nourrit de son lait, lorsqu'elle

le vit mourir.

3^ Comme elle vous aime maintenant et comme
elle vous aimera toujours dans le ciel.

4i® Mais pour voum aimer commS vous méritez

d'être aimé, ô Dieu infiniment bon, cela ne suffirait

pas encore.

5 ® Je voudrais, de plus, vous aimer comme le

Verbe divin fait homme vous a armé.

6 ® Comme il vous a aimé dans sa naissance.

7 ° Comme il vous a aimé en expirant sur la croix.

8® Comme il vous aime continuellement dans le»

tabernacles où il de:neure caché.
9*^ Comme il vous aime et vows aimeqa ; é^i^riitlr!

lement dans le ciel. ,?

10 ® Enfin, mon Dieu, je voudrais vous aimer.^u-^

tant que vous vous aimez ; mais puisque cela est ira-

possible, faites, p«r votre bontè^ que je vous «iroj
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Biitatit que Je sais et puis tous aimer, et autant que
tous le voulez. Ainsi-soit-il.

Œaire soit au Fère, etc.

On termine cet exercice par la prière sui-

vante:

Dieu qui avez préparé des biens invisibles à ceux
qui vous aiment, répandez l'effet de votre amour

dans nos cœurs, afin que vous aimant en tout et par-

dessus tout, nous obtenions l'accomplissement de vos

promesses qui surpassent tout désir.

Par Notre Seigneur Jésus- Christ. Ainsi-soit-il.

j

t

Par un décret du 38 avril 1807, Pie VII a
accordé 300 jours d'indulgence à ceux qui
feraient dévouement les trois invocations sui«

vantes :

Jésus, Joseph et Marie, je vous offre mon cœur et

té n>oa âme.

to! Jésus, Joseph et Marie, assistez-moi dans ma der*

j
nière agonie»

Aj «^^susy Joseph et Marie, que mon âme expire en paix

I

' M|vec vous.

Il y a cent jours d'indulgence pour ceux qui

ne feiuient qu'une seule de ces invocations ; et

r^|toutes sont appliquables aux âmes du purga-

toire.

y mwf.

Ste. Aimeill la Pooàtière—Typographie de Firmiii H> Proulz






